
 
 

Description du dispositif : 

Durée de l’accompagnement : 6 à 9 mois selon la taille de la commune 
Tarif : demandez-nous, nous vous proposerons rapidement un tarif adapté à votre 
commune et vos besoins.  

Qui sommes-nous ? 

Le CEPEP est une SCOP de l’économie sociale et solidaire proposant des activités de formation et de conseil 
auprès des acteur-rices publics et privés. Au fil de nos expériences, nous nous sommes retrouvés autour 
d!une idée commune : l’éducation populaire, ses méthodes et sa philosophie, permet à chacun et chacune, 
quel que soit son origine sociale, son parcours, son genre de penser le monde et d!y prendre part. C!est à ce 
titre que nos propositions d’accompagnement intègrent les enjeux de participation, de diversité et d!inclusion 
dans notre société. 
 Contact : Melissa Jezequel 

06 12 73 52 34  
partenariats@cepep.fr 
Notre site internet : Cepep.fr  
Nos réseaux sociaux : 

Nos références : 

 

Convention Territoriale Globale 
  
Un outil de coordination des actions d’un territoire  

Méthodologie du CEPEP : 

Le CEPEP propose une méthodologie ambitieuse et 
singulière qui mise sur la co-construction de la démarche 
pour rendre acteurs l’ensemble des partenaires et des 
habitants. 
 
Il s’agit de considérer de façon singulière chaque 
commune, pour prendre appui sur les dispositifs 
existants impliquant les habitant-es et/ou pour mettre en 
place cette participation de façon pérenne. 
 
Enfin, il s’agit de proposer de nombreux outils et 
méthodes d’animation et d’implication participatives 
pour renforcer le « pouvoir d’agir » de toutes et tous, 
favorisant ainsi le transfert de compétences. 
 

• Etablir un état des lieux de l’existant sur le 
territoire ; 

• Co-construire un diagnostic partagé des besoins 
du territoire ; 

• Co-élaborer un plan d’actions selon les besoins 
identifiés ; 

• Proposer démarche partenariale concertée, 
personnalisée et adaptable au contexte local ; 

• Garantir une implication des habitant-es dans la 
démarche. 

 

Le CEPEP accompagne les communes dans l’élaboration de leur convention territoriale globale (CTG) ; il s’agit 
d’une démarche qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions en direction des habitant-es d’un 
territoire. 

Le CTG s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires et permet l'identification des priorités et la définition des 
moyens dans le cadre d’un plan d’actions adapté. En mobilisant l’ensemble des ressources du territoire, elle renforce les 
coopérations et contribue ainsi à une plus grande efficacité et complémentarité d’interventions. 

Elle se concrétise par la signature d’une convention, se substituant à terme à tous les contrats enfance-jeunesse et donnant 
lieu aux financements dédiés. 

Les champs d’intervention sont pluriels : l’enfance, la jeunesse, la parentalité mais aussi le logement, les seniors, l’accès aux 
droits, l’inclusion numérique, l’animation de la vie sociale… 
 

Objectifs de l’accompagnement : 


